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CLT FIT/AK FIT

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 16 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 août 2024 sous réserves d’incidents

 

Maître Muriel DEFOSSE TOUAIBIANOTAIRE
Successeur de Maître Isabelle PERROSSIER

OFFICE NOTARIAL DES BARONNIES
4 Chemin du Trésor – 26170 Buis-les-Baronnies

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Muriel DEFOSSE TOUAIBIA, Notaire associé de la Société d’Exercice
Libéral  à  Responsabilité  Limitée dénommée « Office Notarial  des Baronnies »,  titulaire d’un office
notarial à BUIS-LES-BARONNIES (Drôme) 4 Chemin du Trésor, le 11 juillet 2024, enregistré à VALENCE,
le 24 juillet 2024, Dossier 2024 00031507 référence 2024P01 2024 N 01187, a été cédé un fonds de
commerce par :
La  Société  dénommée  CLT FIT,  dont  le  siège  est  à  CARPENTRAS (84200)  1244  avenue  Dwight
Eisenhower, identifiée au SIREN sous le numéro 908877699 et immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de AVIGNON.
A :
La  Société  dénommée  AK FIT,  dont  le  siège  est  à  CARPENTRAS  (84200)  1244  avenue  Dwight
Einsenhower, identifiée au SIREN sous le numéro 928297118 et immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de AVIGNON.Désignation du fonds : fonds de commerce de CENTRE D’ENTRETIEN
CORPOREL et vente de produits en rapport avec l’entretien corporel sis à CARPENTRAS 84200, 1244,
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Avenue Dwight EINSENHOWER, connu sous le nom commercial IRON BODYFIT.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CENT VINGT-CINQ MILLE EUROS
(125.000,00 EUR),
Propriété – Jouissance : effets immédiats.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la publication de la
cession au BODACC, en l’étude de Maître MONTAGARD Notaire à VAISON LA ROMAINE 84110, 300
Avenue de Saint Quenin où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.
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